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Cette année, La France commémore modestement les 200 ans de la 
naissance de Louis Pasteur. Sans doute la période troublée que nous 
traversons avec les rebonds du coronavirus, le dérèglement climatique et 
la guerre en Ukraine, laisse peu de place pour rappeler le génie de Pasteur.

Il est né le 27 décembre 1822 dans la maison familiale de Dole. Son père, 
après avoir été sergent dans l'armée napoléonienne, reprit la profession 
de tanneur. Sa famille quitte Dole pour Marnoz puis Arbois en 1830, ville 
plus propice à l'activité de tannage. C'est là qu'il va à l'école avant d'entrer 
au collège. Il se fait connaître pour ses talents de peintre, en particulier de 
nombreux portraits de sa famille et de ses voisins. Il poursuit sa formation 
au collège de Besançon et obtient en 1840 le baccalauréat de lettres puis 
de sciences mathématiques. Il continue ses études à Paris au lycée Saint-
Louis et est admis à l'école normale supérieure où il étudie la physique et 
la chimie. Son premier emploi le mène à Strasbourg où il est professeur 
à la faculté des sciences. Le 29 mai 1849, il s'y marie avec Marie-Anne 
Laurent avec laquelle il aura 5 enfants. Il est ensuite nommé à la faculté des 
sciences de Lille et établit des relations fructueuses entre l'enseignement 
supérieur et l'industrie chimique. C'est dans ce cadre qu'il travaille sur la 
fermentation. En 1862, il est élu à l'Académie des sciences et commence 
l'étude des altérations du vin et le processus de formation du vinaigre. A 
la demande de Napoléon III, il étudie de 1865 à 1869 les maladies du vers 
à soie, ce qui le conduit à s'installer en province près d'Arles. Durant cette 
période, une attaque cérébrale le rend hémiplégique, dont il gardera des 
séquelles avec la perte de l'usage de sa main gauche et des difficultés à 
se déplacer. La défaite de 1870 et la chute de Napoléon III sont un coup 
terrible pour Pasteur très attaché à la famille impériale. L'impact de tous 
ses travaux sont reconnus en France et dans toute l'Europe, ce qui lui vaut 
d'être nommé dans plusieurs académies en Belgique, Allemagne, Suède, 
Angleterre et Russie. En France, il est nommé grand officier de la Légion 
d'Honneur et en 1882 il est reçu à l'Académie Française. Ses recherches 
continuent et avec son équipe, il met au point un vaccin contre le charbon 
des moutons. Un pas supplémentaire dans sa notoriété est franchi en 
1885 avec la découverte du vaccin contre la rage et il recevra de nouvelles 
distinctions internationales. En 1888, L'Institut Pasteur est créé où il 
travaillera jusqu'à sa mort le 28 septembre 1895.

Louis Pasteur a toujours orienté ses recherches vers des applications 
médicales, agricoles, industrielles, ce qui a contribué largement à sa 
légende. Son nom a été donné à de nombreuses voies, places, bâtiments 
scolaires et hôpitaux… À l'étranger dans les anciennes colonies qui 
effacèrent tout ce qui rappelait la présence française, il existe toujours un 
boulevard Pasteur à Constantine en Algérie et au Vietnam des rues Pasteur 
à Danang et à Ho Chi Minh ville (ex Saigon) avec également un Institut 
Pasteur toujours en activité. C'est une preuve de son génie universel et 
une fierté pour la France.

La Rédaction
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La lettre du Maire

Chers Montaurousiennes, chers Montaurousiens, mes chers 
amis,

L’été se termine déjà et comme chaque année et pour chacun 
il est temps de retourner à nos occupations et préoccupations 
quotidiennes.

Je reviendrai tour d’abord sur cette période de canicule et de 
sécheresse que nous avons traversée sans trop de problèmes 
grâce à l’implication de chacun d’entre nous, sécheresse et son 
corollaire le manque d’eau sur lequel je reviendrai un peu plus 
loin dans ces pages, tant le sujet est important et primordial pour 
l’avenir de notre territoire. Pour autant je salue d’ores et déjà les 
habitants de notre commune à l’image de ceux de notre territoire 
qui ont su, par leur sens civique, réduire leur consommation et 
faire en sorte d’éviter les coupures d’alimentation.

Le CCAS a été comme toujours dans pareil cas sur tous les fronts 
et nous n’avons pas eu à déplorer à ma connaissance de problème 
majeur et je remercie les agents et les élus de ce service pour 
leur implication et leur sens des responsabilités.  

Pour autant, nous avons pu comme chaque année, mettre 
en œuvre avec l’aide des bénévoles et du comité des fêtes la 
plupart de nos manifestations : Le 14 juillet et son feu d’artifices, 
un grand festival de guitares et une fête de la Saint-Barthélemy 
légèrement tronquée cette année par l’indisponibilité d’un 
certain nombre d’acteurs habituels.  Ces événements auront 
attiré comme d’habitude beaucoup de monde et nous espérons 
pouvoir poursuivre sur la même voie dans les années qui 
viennent.

Pour les services et les élus, la rentrée scolaire est un moment 
important de l’année car il faut souvent tout réorganiser 
notamment du fait de l’augmentation persistantes des effectifs. 
Après le chantier de la climatisation des salles de classe réalisé 
cet été, l’agrandissement de l’école du Lac devient indispensable.  
Nous avons donc prévu de rajouter deux salles de classe dans 
l’immédiat.  Mais ajouter deux salles de classes c’est aussi agrandir 
le réfectoire, prévoir une cour plus grande et les investissements 
deviennent alors conséquents puisque les prévisions pour ce 
chantier s’élèvent aujourd’hui aux environs de 900 000 €.  

Un autre projet qui nous tient à cœur c’est de réaménager la 
place du Clos.  La disparition annoncée après celle de la Poste, 
du bureau de tabac et de la pharmacie, du Crédit Agricole qui 
va quitter le centre bourg pour un local dans la plaine, nous 
demande d’agir avec les moyens dont nous disposons pour 
que notre village, à l’instar d’un bon nombre d’autres, ne 
périclite pas.  Le projet déjà dessiné et qui est disponible à la 
consultation en mairie devrait permettre de rendre notre place 
plus accueillante et inciter à d’autres commerces de toute nature 
de venir s’installer et surtout d’éviter que celle-ci devienne un 
parking comme ça a été le cas pendant les travaux de la maison 
médicale ce qui n’apporte rien en terme de fréquentation des 
commerces, de l’aveu des commerçants eux-mêmes.  Sur ce 
point particulier, les différents aménagements réalisés montrent 
que pour le moment, le nombre de places de parking est suffisant 
; reste à améliorer leur accessibilité, problème qui est lui aussi à 
l’étude notamment par la création d’un ascenseur au niveau des 
parkings de La Fontaine et de Mailla.

Après la réalisation du rond-point de Fondurane, il nous reste à 
l’aménager.  Le projet est en bonne voie et devrait pouvoir être 
réalisé courant de l’année prochaine si les prévisions budgétaires 
le permettent.  L’inflation galopante nous entraine dans un certain 
nombre d’incertitudes budgétaires qui font que nous marchons 
à vue et le calendrier des réalisations devient hypothétique.

Saluons enfin et pour terminer la remarquable performance 
d’un jeune Montaurousien, Anthony Ammirati, sacré champion 
du monde junior au saut à la perche aux mondiaux en Colombie 
avec un saut à 5,75m, saut remarquable et son record personnel 
; souhaitons-lui de poursuivre dans cette voie et pourquoi pas 
nous représenter aux jeux olympiques de Paris à l’été 2024.

Jean-Yves HUET, 
Maire de Montauroux
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L'EAU EN PAYS DE FAYENCE
Historiquement le pays de Fayence avait comme principale source d’approvisionnement en eau, 
les sources de La Siagnole, source captée par les Romains pour alimenter la ville de Fréjus et sur 
laquelle des droits d’eau partagés entre notre territoire et le territoire Fréjussien sont définis par 
un arrêté préfectoral.

Lorsque nous avons commencé à élaborer notre PLU en 2015 voté par la suite en 2017, le 
principal objectif était de limiter drastiquement la « constructibilité » du territoire communal 
compte tenu de la croissance hors norme au-delà des 4% par an des 20 ou 30 dernières années.  
Ce même objectif a été de mise lors de l’élaboration du SCOT dont j’avais et j’ai toujours la charge 
au sein de la communauté de communes.  Pour ces deux documents, dont la validité est prévue 
pour une quinzaine d’années, nous avons été accompagnés par ce qu’on a coutume d’appeler les 
PPA (personnes publiques associées) c’est-à-dire l’ensemble des sociétés ou collectivités pouvant 
être concernées par notre document (Etat, communes ou collectivités voisines, …).  La société 
E2S société d’économie mixte alors gestionnaire des sources de la Siagnole et seule capable 
de nous donner les éléments concernant l’approvisionnement en eau de notre territoire, était 
bien évidemment partie prenante.  Suite au transfert de compétence des services de l’eau et 
de l’assainissement des communes à la communauté de communes et suite au transfert de la 
gestion des Sources elles-mêmes du département (et de ce fait de la disparition de la société 
E2S) à la communauté de communes et surtout suite à la sécheresse qui sévit sur toute la région 
voire sur tout le territoire national  il est apparu très rapidement et très clairement que les 
prévisions de notre fournisseur n’étaient pas conformes à ce qui avait été annoncé.  La période 
de sécheresse exceptionnelle que nous vivons à l’heure actuelle n’arrange évidemment rien.
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L’eau est un bien précieux et dorénavant il va falloir l’économiser par 
tous les moyens possibles. Chaque petite mesure prise à l’échelle 
individuelle (voir le document ci-après) peut nous permettre de 
continuer à vivre normalement avec la qualité de vie dont nous avons 
l’habitude. Et surtout il va falloir se résigner à ce que notre territoire 
cesse de grandir et de se développer car les limites sont dorénavant 
atteintes.

Notre document d’urbanisme de 2017 avait transformé 250 ha de 
zones constructibles en zone naturelle ou agricole au grand dam 
de certains propriétaires terriens.  Il apparait aujourd’hui que ce 
n’était pas suffisant et c’est pourquoi nous l’avons réétudié et nous 
allons bientôt être prêts pour voter un nouveau PLU qui prévoit une 
croissance quasi nulle pour les prochaines années.

Il faudra encore se battre contre l’Etat qui souhaite nous voir construire 
un certain nombre de programmes dits « sociaux » qui, même si on 
ne peut que reconnaitre leur nécessité, ne sont guère envisageables 
sur notre territoire.

Quant à nous, collectivités, il s’agit de se lancer dans 
d’importants travaux d’amélioration des réseaux pour 
limiter les fuites qui ne sont pas aussi importantes que ce 
qui se dit dans des milieux assez peu informés, de prévoir 
des bassins de stockage supplémentaires, de rechercher de 
nouvelles ressources.

Puiser l’eau dans le lac par exemple en est une mais cette 
solution pouvant rapidement être mise en œuvre, sera chère 
et l’eau obtenue de moins bonne qualité que la Siagnole.  Il 
faudra appliquer également une nouvelle politique tarifaire 
qui décourage les gros consommateurs et qui permettra de 
faire disparaitre les mauvaises habitudes.
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Je voudrais aussi remercier le service de l’eau de la 
Communauté de Communes qui a été “sur le pont” tout 
l’été et régulé au jour le jour les débits dans les canalisations 
pour éviter toute rupture dans l’alimentation des différents 
quartiers et des différentes communes.

Leur travail n’est pas toujours reconnu à sa juste valeur et la 
fatigue et le découragement se font sentir notamment du fait 
des commentaires peu amènes sur les réseaux.

Soutenons nos agents ; sans eux, rien ne peut ou ne pourra se 
faire au détriment de cette fois-ci de tous.

Jean-Yves HUET, 
Maire de Montauroux

Tout ceci prendra du temps, coutera beaucoup d’argent mais il en va 
ainsi du développement de notre territoire.  Que chacun se retrousse 
les manches et aide les élus dans la réalisation de cet objectif car sans 
la compréhension et la participation de tous, la bataille est perdue 
d’avance. 

N’oublions pas, les sources de la Siagnole sont certes chez nous, la 
source est à Mons, mais l’eau appartient à tout le monde, y compris aux 
communes du littoral. Le Lac a été créé avant tout pour stocker de l’eau 
pour Cannes, et Fréjus et Saint-Raphaël. L’hydroélectricité était un projet 
annexe qui s’est greffé sur le projet initial. Quant à la Siagnole, le canal 
historique a été construit par les romains pour apporter l’eau à Fréjus.

Nous avons donc des droits mais des responsabilités aussi vis-à-vis de 
nos voisins. Les investissements de la société E2S présidée longtemps 
par notre conseiller départemental précédent M Cavallier François 
allaient également dans ce sens, et c’est bien normal.

Alors quand j’entends dire que la Siagnole est à nous, que le forage de la 
Barrière devrait être réservé au territoire de Fayence, et que la commune 
est responsable des coupures d’eau, je m’interroge sur l’objectivité de 
ces propos émanant en outre de personnes ayant été aux commandes 
de la commune de Montauroux pendant de nombreuses années.
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Au terme de 2 ans d'un chantier mené sans retard, 
le jour de l'inauguration de la Maison Médicale est 
arrivé ce 17 juin. Devant de nombreux élus, maîtres 
d'œuvre, architectes, entrepreneurs, représentants 
d'associations et bien sûr du corps médical exerçant 
déjà dans cette maison, Jean-Yves Huet, Maire de 
Montauroux, a rappelé les conditions et le cadre de 
cette réalisation.
En premier lieu, ce projet n'aurait pas pu voir le 
jour sans une impulsion initiale forte donnée par 
le docteur Biniasz, déjà médecin à Montauroux et 
reprise avec enthousiasme par le Conseil Municipal. 
Ensuite, la recherche de financement du projet 
à hauteur de 2 millions d'euros mais largement 
subventionné à 50% par l'Etat, la Région et le 
Département (ces subventions n'ont pu être 
obtenues que par les interventions coordonnées 
de la Mairie avec la Communauté de Communes du 
Pays de Fayence et du Député Fabien Matras, qui a 
suivi le dossier de bout en bout).

Enfin les entreprises locales motivées ont mené à bien ce projet, assistées par les services de la commune et suivi avec intérêt par le 
groupement des acteurs de santé.

La visite du bâtiment entièrement climatisé facilement accessible et doté de nombreuses places de parking a permis de constater qu'il 
s'inscrivait dans une politique de lutte contre les déserts médicaux et qu'il était appelé à répondre aux besoins des habitants du Pays de 
Fayence. 

Jean-Yves HUET, 
Maire de Montauroux

Il n’a échappé à personne que les prix des énergies ont fait un bond spectaculaire 
depuis le début de la guerre d’Ukraine en particulier celui de l’électricité qui, sur le 
marché international a été multiplié par 10.

Bien sûr, en ce qui nous concerne, du fait des tarifs régulés d’EDF, l’augmentation 
est moindre mais cependant, il est nécessaire pour notre équilibre budgétaire et 
pour notre pays tout entier afin d’éviter les coupures d’essayer, de réduire notre 
consommation au maximum.

La municipalité va donc pour ce faire, tâcher de respecter les préconisations voire 
les obligations réglementaires récemment mises en place.

Nous allons tout d’abord régler la climatisation à 26° l’été ainsi que chauffer à 19° 
les bâtiments publics et nous allons également engager une réflexion pour les 
écoles cet hiver et, en outre, éteindre l’éclairage public sur les routes et dans les 
lotissements à partir de minuit.

En ce qui concerne le village, du fait des rues étroites et des escaliers, nous 
laisserons un éclairage minimal pour la sécurité des habitants même si une 
réflexion sera menée pour éclairer juste le nécessaire (d’ores et déjà et depuis 
plusieurs semaines, la place du Clos est éteinte tous les soirs à partir de minuit).

Je compte sur la compréhension et la collaboration de chacun, comme ça s’est 
passé pour la réduction de la consommation d’eau cet été, pour atteindre ces 
objectifs vers un pays et un territoire plus sobre et conscient de ses responsabilités.

Jean-Yves HUET, 
Maire de Montauroux

Après la fermeture de La Poste, le magasin Vival 
situé sur la Place du Clos, ouvert tous les jours de 
8H à 21H a bien voulu et nous l’en remercions, 
accepter un point Poste qui propose les services 
suivants :
• Vente de timbres
• Affranchissement et envoi de lettres et colis 
pour la France et l’étranger
• Point Relais
• Distribution d’argent en espèces, uniquement 
pour les propriétaires de compte au Crédit 
Agricole à compter du mois de septembre

INAUGURATION

   DE LA MAISON MÉDICALE

ECONOMIE D’ÉNERGIE

POINT POSTE
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LA RÉVISION DU

PLU
Le Plan d’Occupation des Sols de la commune (POS), modifié en l’an 2000 prévoyait 
une capacité théorique de 6 979 en nombre d’habitants ; 4 781 en zone U, 2 198 en 
zone N.

L’élaboration du Plan Local d’Urbanisme approuvé en 2017 a permis à nôtre Commune 
de remplacer ce Plan d’Occupation des Sols très consommateur d’espace par un 
document d’urbanisme de projet innovant, ambitieux en matière de prescriptions 
environnementales et paysagères, soucieux de conserver un bon équilibre entre 
développement et protection du cadre de vie.

La suppression de 80 hectares de zones U (urbaine), de 4 hectares de zones 
AU (à urbanisation future), de 290 hectares de zones NB (naturelle bâtie), une 
augmentation de 30 hectares de zones agricoles et, au total, le classement en zone 
naturelle de 400 hectares potentiellement constructibles n’a malheureusement pas 
suffi à dissuader les propriétaires de mettre en œuvre des demandes de permis de 
construire et des divisions foncières ce qui leur a permis de conserver leurs droits 
à bâtir. La loi ALUR qui n’a pas eu l’effet escompté sur notre territoire a par ailleurs 
facilité l’augmentation des programmes de logements groupés ce qui n’était pas la 
règle générale précédemment. 

Depuis, la Commune, par le biais de plusieurs modifications, n’a eu de cesse d’adapter 
les conditions d’occupation et d’utilisation du sol face à une forte pression résidentielle 
générée par la saturation des communes littorales Varoises et Azuréennes, et de 
conforter la protection des zones d’habitat diffuses contre l’urbanisation nouvelle.

Aujourd'hui, à l'automne 2022, l’ensemble du Pays de Fayence est confronté désormais 
à une situation tendue pour l’alimentation en eau de son territoire, l’équilibre de 
l’approvisionnement est menacé à la fois par les évolutions climatiques en cours, et 
l’accroissement démographique important du Canton en périphérie de territoires en 
très forte croissance économique comme le bassin Cannois ou Fréjussien.

Face à ces dynamiques, en résonance avec la récente mise en Révision du Schéma de 
Cohérence Territoriale du Pays de Fayence, la Commune a pris la décision de réviser 
son Plan Local d'urbanisme afin d’adapter son contenu aux nouveaux objectifs de 
meilleure maîtrise démographique, aux conclusions des études d’approvisionnement 
en eau potable de la Communauté de Communes, et aux exigences communales en 
matière de performance environnementale engagées depuis 2014.
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3/ CONFIRMER LE RÔLE DE PREMIÈRE POLARITÉ 
ÉCONOMIQUE ET FONCTIONNELLE DU PAYS DE 
FAYENCE
 •  accroître les capacités d'accueil en matière d'installation 

d'entreprise sur le Plan de Montauroux, notamment 
à travers le renouvellement urbain des espaces 
économiques les moins optimisés

 •  concrétiser le grand pôle multimodal du secteur de la 
Barrière

 •  programmer les emprises disponibles pour les futurs 
équipements publics nécessaires à l'ensemble du Pays de 
Fayence, notamment en matière scolaire, de formation, 
de culture et de santé.

Alors que Montauroux reste un territoire particulièrement 
attractif, la Commune doit faire face à des pressions multiples 
: risques naturels, nuisances, réchauffement climatique, 
tensions sur le parc de logements, raréfaction du foncier 
constructible…

Le Plan Local d’Urbanisme doit prendre en compte les 
spécificités du territoire qui s’organise autour :
 -  D'une nécessaire adaptation de la capacité d'accueil en 

fonction des capacités réelles de desserte en besoins 
primaires au premier rang desquels l'alimentation en eau

 -  D'une sécurisation accrue des espaces urbains et naturels 
face à l'intensification des composantes climatiques 
(crues, sécheresses, canicules….)

 -  D’une agriculture en regain avec l'extension de l'agro-
sylvo-pastoralisme

 -  D’un patrimoine naturel d’exception : vallée de la Siagne, 
lac de Saint Cassien….

Le Plan Local d’Urbanisme devra permettre de garantir la 
poursuite du développement urbain tout en fixant des règles 
ambitieuses en matière de qualité urbaine et architecturale 
permettant de maintenir un cadre de vie de qualité. Il s’agira 
de conserver les grandes composantes naturelles et agricoles, 
le patrimoine bâti, d’optimiser les usages des équipements 
publics et du patrimoine privé (friches, etc.) et de privilégier 
les projets exigeants (performance sociale, énergétique, 
environnementale...).
Tourné vers le bien-être et la résilience, le projet communal 
doit permettre d’inverser certaines priorités au profit de 
nouvelles attentes voulues par ses habitants.

1/ ACCÉLÉRER LA TRANSITION ENVIRONNEMENTALE 
ET ÉCOLOGIQUE DE MONTAUROUX
 •  composer un document d'urbanisme innovant autour 

de la sobriété environnementale et l'économie de l'eau 
afin de réduire significativement l'empreinte carbone et 
l'impact sur les ressources locales ; avec en perspective 
l'instauration d'une nouvelle Orientation d'Aménagement 
et de Programmation Climat-Air-Energie permettant de 
mettre en oeuvre le futur PCAET du Pays de Fayence

 •  accentuer les dispositions protectrices des sites et 
des paysages du territoire de Montauroux à travers 
l'instauration de nouvelles règles intensifiant le réseau 
de Trame Verte et Bleue, la création de dispositions 
innovantes en matière de Coefficient de Biotope, de 
réduction de l'artificialisation des sols, de promotion de la 
végétalisation et de lutte contre les ilots de chaleur,

 •  poursuivre la politique de regain agricole en accroissant 
encore les espaces de reconquête en faveur des plantes 
à parfums de Grasse (périmètre UNESCO), l'oléiculture, 
l'agro-sylvo-pastoralisme du Pays de Fayence (application 
du Popi), et l'alimentation en circuit court, notamment 
l'installation sur petite exploitation

 •  améliorer encore la protection des personnes et des 
biens face aux conséquences du changement climatique, 
en programmant notamment de nouveaux ouvrages de 
maîtrise du ruissellement pluvial.

2/ RENFORCER L'IDENTITÉ DE TERRITOIRE 
SOLIDAIRE DE MONTAUROUX
 •  abaisser le taux de croissance démographique pour les dix 

prochaines années à un plafond annuel inférieur à 0,4%, 
conformément aux orientations du SRADDET de la Région 
Sud, et des nouveaux objectifs proposés par la Révision 
du Schéma de Cohérence Territoriale du Pays de Fayence

 •  composer un grand périmètre de réhabilitation prioritaire 
de l'habitat ancien sur le centre-village

 •  agir sur la vacance commerciale, l'attractivité des 
équipements publics et de santé, et la dynamisation 
des espaces publics sur l'unité villageoise, et finaliser la 
recomposition de l'offre de stationnement

 •  mettre en place un schéma directeur des modes doux 
et déplacement alternatifs permettant de mailler tout le 
territoire entre le village, le Plan et le lac
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CONCERNANT LES TRAVAUX….
La courte fenêtre que nous donne l’été sans élève a permis de faire de nombreux travaux 
sur les écoles. 
A l’école Marcel Pagnol, la réfection de la partie basse de la cour, réclamée depuis 
plusieurs années par l’équipe pédagogique a été réalisée (photo 1). 

Dans le cadre de l’agenda d’accessibilité programmée de la Commune le reste de la cour 
a été repris pour améliorer l’accès aux classes (photo 2). Le chantier de création d’une 
rampe d’accessibilité entre les deux cours a également été poursuivi permettant ainsi un 
accès handicapé entre les écoles des Cerisiers et Marcel Pagnol ce qui rend accessible les 
deux écoles aux personnes à mobilité réduite (photo 3).

Deux classes ont été repeintes pendant l’été (photo 4) et quatre classes bénéficieront d’un 
éclairage aux LEDs à la rentrée. Quand on sait que la lumière affecte la concentration, la 
santé et même l’humeur, il est rassurant de disposer de LED pour s’assurer un éclairage 
confortable qui favorisera le travail.

A l’école du Lac la climatisation a été 
installée dans tout le bâtiment offrant 
un confort nécessaire aux élèves et 
aux enseignants (photos 5 et 6). Cette 
climatisation s’accompagne d’une 
programmation ainsi que d’une gestion 
centralisée pour diminuer le coût 
énergétique et maitriser nos dépenses. 
La Commune de Montauroux est la 
seule du canton à avoir mis en place 
cette gestion du parc climatique sur les 
bâtiments communaux.

AFFAIRES SCOLAIRES

ZOOM SUR LES ADOS….
Cet été les ados sont partis au camping les rives de l'Agay 
du 26 au 29 juillet 2022. Au programme 4 jours d'activité 
sportive, ludique ainsi que baignade sous le signe de 
la bonne humeur et de la cohésion.  Les ados ont pu 
découvrir la randonnée aquatique en plongeant autour 
du lion de mer de saint Raphaël, équipés de masque, 
palmes et tuba en ayant profité d'une balade en bateau 
pour s'y rendre. Avec comme décor magnifique l'ile d'or, 
ils ont pu s'affronter tel un kolanta. Ils ont également pu 
profiter de la piscine du camping ainsi que des très belles 
plages d'Agay.
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CONCERNANT LA RENTRÉE…..
L’école Marcel Pagnol ouvrira une classe supplémentaire. Cela devrait permettre d’alléger les effectifs de 
chaque classe pour mieux accueillir tous les élèves. 
Magali Naeye, qui a longtemps été directrice de l’école des Cerisiers, prend sa retraite. Nous la remercions 
pour tout ce qu’elle a fait pour les enfants de la commune. Dédiée à son métier, elle a donné beaucoup 
de son temps et a amplement mérité un peu de repos. Nous accueillons un nouveau directeur M. Donat 
Bertozzi et nous lui souhaitons la bienvenue.

Laurence Bernard,
adjointe aux affaires scolaires
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AFFAIRES
   SOCIALES
Chères Montaurousiennes et Chers Montaurousiens 

Nous avons eu un été très chaud, mais sans problèmes majeur, 
J'espère que vous allez tous bien et que les vacances se sont bien 
passées dans l'ensemble malgré cette canicule !  
L'équipe du CCAS vous souhaite une très bonne et belle rentrée. 
Pour nos "pitchounets" à l'école, pour les parents au travail, pour 
nos jeunes au lycée ou collège pour nos anciens à la maison ou 
en EPHAD.

PLAN CANICULE 
Comme chaque année durant la période estivale, le CCAS a mis 
la solidarité en marche et a déployé plusieurs mesures dans le 
cadre du plan canicule.
Une cellule de veille sanitaire et sociale a été mise en place 
depuis le 2 juin 2022 et ce jusqu'au 31 août 2022, pour éviter de 
subir les conséquences négatives de la chaleur mais aussi pour 
aider les personnes seules à se sentir rassurées.
Afin que les personnes âgées, isolées et les personnes les plus 
vulnérables puissent passer un été en toute tranquillité depuis le 
début des grandes chaleurs, les agents sociaux du CCAS se sont 
rendus à domicile ou ont téléphoné plusieurs fois par semaine 
à chaque usager inscrit sur le registre " Dispositif plan canicule 
« pour prendre des nouvelles, répondre au plus vite à chaque 
demande et pour donner quelques conseils pendant cette 
période difficile comme :
- Boire régulièrement de l'eau 
- Mouiller son corps et se ventiler 
- Manger en quantité suffisante
- Eviter les efforts physiques 
- Eviter de boire de l'alcool 

POUR LE BIEN VIEILLIR
Durant le mois de juin et juillet le CCAS a mis en place des 
ateliers entièrement gratuits pour nos séniors : INFORMATIQUE, 
MEMOIRE, DIETETIQUE et RELAXATION. Ces ateliers ont été 
très appréciés, ils ont fait l'objet de nouvelles rencontres, de 
nouveaux échanges et de convivialité et de se créer de nouvelles 
amitiés !

ARRIVEE D'UN NOUVEL AGENT SOCIAL 
Toute l'équipe du CCAS a eu la grande joie d'accueillir Mr Cyril 
Silvestro parmi nous ! Un partenaire de plus afin d'encore 
mieux vous servir. C'est une grande chance pour la commune 
de Montauroux qui est la seule à bénéficier d'un service social 
ouvert tous les jours et tous les mois de l'année de 9h à 12h et 
de 14h à 17h.

RESIDENCE LES " AMANDIERS " EPHAD 
Conseil de la vie sociale du 7 juin 2022 
- PLAN BLEU pour faire face à la grande chaleur 
- Climatisation des locaux 
- Hydratation toutes les 2 ou 3h + si besoin 
- Cuisine produits frais + glace (surtout si les résidents ne boivent 
pas beaucoup) 
- Achat d'un mini bus pour le mois d'août (par le siège) 
- De très bons résultats avec l'atelier animalier (cochon d'inde) 
Le CCAS a participé à un super AIOLI avec tous les résidents et 
leur famille, un très beau moment de partage et de convivialité 
(actuellement 80 résidents dans la structure).
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REPRISE DYNAMIQUE POUR LE CCAS
DE MONTAUROUX 
En plus de ses services et activités habituelles auprès des 
usagers et séniors de la commune, le CCAS dynamise, 
innove en ouvrant ses activités aux jeunes retraités à partir 
de 60ans.
A compter du mois de septembre et ce jusqu'à Noël, 
plusieurs autres ateliers seront proposés :
- Atelier Sophrologie 
- Atelier forme et équilibre 
- Atelier le bien-être et la santé par les pieds avec une 
conférence par un médecin agréé ! 
Ces ateliers sont proposés par l'association SANTE 
EDUCATION et PREVENTION sur les territoires PACA 
(ASEPT PACA). L'ASEPT PACA organise et pilote des actions 
pour accompagner le retraité dans la préservation de son 
capital santé et dans le maintien du lien social. Ces ateliers 
sont entièrement gratuits, je le précise ! 
- Atelier de conception de repas dirigé par un chef culinaire 
et une diététicienne sur une journée en terminant par la 
dégustation tous ensemble 
-  Les habituelles sorties des 1ers Mercredis de chaque 
mois à Saint-Raphaël, Saint Laurent du Var, Cannes et 
Cagnes sur Mer. 
- Nous conclurons la fin de l'année par la distribution des 
colis de Noël pour les séniors de 75 ans et plus.

INFOS 
Je vous informe que le Centre d'information pour les droits des 
femmes et des familles du Var a ouvert récemment une nouvelle 
permanence d'information juridique gratuite pour tout usager 
rencontrant une problématique juridique en droit de la famille, droit 
du travail ou droit des étrangers et qui souhaite connaître ses droits. 
Cette permanence se tient à FRANCE SERVICES de Fayence chaque 
4ème mercredi du mois l'après-midi.
La prise de rendez-vous s'effectue directement auprès de FRANCE 
SERVICES au 04 94 39 09 10 : il faut demander un rendez-vous avec 
une juriste du CIDFF du Var,  
Les entretiens individuels durent 30 minutes, sont gratuits et 
confidentiels, Une juriste est là pour répondre aux questions 
juridiques des usagers.

VAR HABITAT : NOUVELLE ORGANISATION :
QUI CONTACTER ? 
- L'ATTRIBUTION D'UN LOGEMENT 
  La nouvelle direction de l'offre commerciale et locative est à votre 
service. Elle est dirigée par : 
- Votre référent offre commerciale Olivier Jacquin (06 14 42 31 01) 
- Votre référent gestion locataire François Craisson   
- Votre référent Caleol Jérémy Mathieu 
- LA TRANQUILLITE, LA SECURITE ET LE CADRE DE VIE DES RESIDENCES 
Une nouvelle direction a vu le jour, elle traite de toutes les 
thématiques en lien avec la tranquillité, la sécurité et le cadre de vie 
de nos résidences ! 
- Votre référent Claude Michel (06 18 77 54 32) 
Le Service de La Relation client pour toute demande non urgente 
répond à tous les appels téléphoniques, répond aux questions et 
sollicitations et oriente vers le bon interlocuteur (du lundi au vendredi 
de 8h30 à 12h 00 et de 13h00 à 16h30)
04 94 61 55 00 RELATIONCLIENT@VARHABITAT.COM  
LA DIRECTION GENERALE 
Sabine Bosio assistante du Directeur Général est votre interlocutrice 
privilégiée pour entrer en contact avec un membre de la direction 
générale (04 94 61 55 60)  
SAG@VARHABITAT, COM

Pour obtenir plus d'informations et vous inscrire n'hésitez pas à 
contacter nos agents sociaux au 
04 94 84 55 49 ou au 06 56 22 50 17, Mr Cyril Silvestro.
Dans l'attente de vous accueillir l'équipe du CCAS (Corinne, Jean-Paul, 
Cyril et Michèle) vous souhaite une bonne et belle reprise !  

Michèle Froment Dufour  
Adjointe déléguée aux affaires sociales 

Vice-Présidente du CCAS
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JE DONNE MON SANG

LES BESOINS SONT QUOTIDIENS.

Chaque jour, l’Etablissement Français du Sang (EFS) a besoin 
de sang pour accompagner une femme qui accouche, une 
personne accidentée de la route, un malade atteint de 
cancer... Les situations sont aussi variées que régulières. 
L’acte volontaire et bénévole de donner son sang est donc 
irremplaçable. Vous êtes irremplaçables ! 

4 CHIFFRES CLÉS DU DON DE SANG.

Chaque année, 1 million de malades sont soignés.
1h de votre temps suffit à sauver 3 vies !
Chaque jour, nous avons besoins de 10 000 dons.
Vous pouvez donner toutes les 8 semaines.

Il y a mille façons de vous engager à nos côtés. Selon votre 
emploi du temps, vos envies, vos centres d’intérêt… C’est 
vous qui choisissez.

Quelques exemples de missions.

• Communiquer sur les réseaux sociaux autour du don du 
sang.  Créer une page Face Book à cet effet.
• participer à l’affichage pour annoncer les collectes de sang.  
• Participer à l’organisation de manifestations ou opérations 
spéciales (lotos, concours de boules...).
• Participer à la logistique des collectes en faisant le lien entre 
l’EFS local et la mairie.  
• Assurer la représentation de l’association auprès des 
pouvoirs publics ou des instances fédérales (Union 
Départementale, Comité Régional).
• Accueillir, guider et remercier les donneurs tout au long de 
leur parcours du don.   

L’AVENTURE VOUS TENTE ?
REJOIGNEZ-NOUS

REJOIGNEZ L'ASSOCIATION DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES DE MONTAUROUX !

DON DU SANG
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INSCRIPTION AU NOUVEAU SYSTÈME DE TÉLÉALERTE
EN CAS DE RISQUES MAJEURS (INONDATIONS, FEUX, ETC.)

La Commune de MONTAUROUX s’est équipée du nouveau système de TéléAlerte dénommé GEDICOM permettant 
une information rapide des habitants lorsque certaines situations l’exigent comme les risques naturels (notamment 
lors des évènements climatiques) ou les risques industriels, chimiques ou sanitaires. Ce dispositif sera notamment 
utilisé lors de l’engagement du Plan Communal de Sauvegarde (PCS), en cas d’inondations, feux, canicules, 
tempêtes, épisodes neigeux, etc.

Pratique et performant, ce système gratuit pour les administrés permet en complément des dispositifs habituels 
existants, de prévenir par messages VOCAUX et SMS, les personnes résidant ou exerçant une activité sur le territoire 
communal. En moins d’un quart d’heure, tous les habitants peuvent être alertés sur l’imminence d’un risque.

Un formulaire est également disponible sur le site internet de la ville ainsi qu’à l’accueil de l’Hôtel de ville.
Les données téléphoniques ont été collectées grâce à l’annuaire universel (type pages blanches et jaunes). Il est donc automatique 
pour les personnes figurant sur cet annuaire mais vous pouvez utilement compléter vos coordonnées en nous communiquant votre 
numéro de téléphone de portable, votre numéro de téléphone fixe, etc. 

La Téléalerte de GEDICOM souscrit à toutes les recommandations de la CNIL notamment en ce qui concerne le droit de figurer ou non 
dans un fichier ou de modifier des données qui concernent les administrés. Ces données collectées demeureront confidentielles et ne 
pourront être communiquées. Les personnes qui ne souhaitent pas ou plus bénéficier du service peuvent être radiées immédiatement 
des bases de données du service en se faisant connaître en mairie.

L’inscription des nouveaux abonnés est gratuite et rapide via le lien suivant :
https://www.acces-gedicom.com/Subscriptions?CustId=582
ou en cliquant sur l’icône « Inscription au système d’alerte de la population » sur le site internet de la Ville.
Vous pouvez également scanner à l’aide de votre smartphone, le QR Code suivant :

TÉLÉALERTE
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LA DÉFENSE
L'ARMÉE DE L'AIR

ET DE L'ESPACE
Pendant des siècles, nos forces militaires se composaient 
uniquement de l'armée de terre et de la Marine. L'aviation militaire 
naquit en 1909 et était alors rattachée au commandement de 
l'armée de terre. Ce n'est qu'en 1934 qu'elle devient une armée 
indépendante et à part entière au même titre que l'armée de 
terre et la Marine. Elle trouve toute sa justification dans les 
progrès de l'aviation et les exploits de Guynemer, Funk et de 
Nungesser pendant la Première Guerre mondiale. D'autres 
épisodes marquants de l'armée de l'air s'inscrivent dans l'histoire 
de la 2ème guerre mondiale avec l'engagement des aviateurs de 
la France libre comme Clostermann en Angleterre et en Russie 
avec l'escadrille Normandie-Niemen.

Depuis 1945, l'armée de l'air a été engagée pendant les guerres 
d'Indochine, d'Algérie et sur tous les théâtres d'opérations 
extérieures jusqu'à l'opération Barkhane au Mali. Par ailleurs, 
l'armée de l'air a joué un rôle prépondérant de la mise en œuvre 
de la force nucléaire française. Nos avions de chasse Mirage et 
Rafale, dont certains équipent le porte-avions Charles de Gaulle, 
font partie des plus performants au monde.

En juillet 2019, elle a été renommée par le président de la 
République Emmanuel Macron, armée de l'air et de l'espace 
pour justifier la part importante que prenaient les satellites 
dans la guerre moderne. La guerre actuelle en Ukraine en 
est une probante démonstration. Les satellites américains 
d'observation et de navigation apportent une aide précieuse à 
l'armée ukrainienne pour localiser les troupes russes et guider la 
trajectoire de ses engins balistiques.

Bien qu'en moindre quantité mais d'égale qualité, la France 
dispose également d'une large panoplie de satellites opérationnels 
pour apporter à nos troupes une assistance efficace au front. 
Citons entre autres Hélios pour le renseignement optique, la 
constellation Galileo pour la navigation et Syracuse pour les 
télécommunications cryptées.

Ainsi, la France avec ses engins à charge nucléaire, ses armées 
de terre, de Marine, de l'air et de l'espace possède une force de 
dissuasion garante de sa protection et de son indépendance.

Philippe Vizier

1ER TOUR LE 12 JUIN 2022

Inscrits 5292
Exprimés 2221
Votants 2241
Taux d’abstention 57,85%

Philippe Schreck 679
Fabien Matras 599
Catherine Jouanneau 378
Vanessa Lucido 194
Guillaume Jublot 123
Emmanuel Le Lostec 65
Michel Rezk 54
Claudine Razeau 47
Stéphane Simon 33
Virginie Bourreau 19
Ludovic Martin 15
Marie Claire Carbonnel 15

2ÈME TOUR LE 19 JUIN 2022

Inscrits 5292
Votants 2142
Exprimés 2031
Taux d’abstention 59,52%
Philippe Schreck 1080
Fabien Matras 951

ELECTIONS LÉGISLATIVES
8ÈME CIRCONSCRIPTION DU VAR MONTAUROUX
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UN ÉTÉ HAUT EN COULEURS AUX ESTERETS DU LAC !
Beaucoup d’animations jeunes et ados ont été proposées : 
week-end en bivouac dans l’arrière-pays avec comme thème « 
stage survie » pour 12 jeunes aventuriers de 11 à 15 ans. Sous 
l’encadrement bienveillant de Joel et Katia, nos animateurs, 
les ados ont réalisé une rando de 8 km puis ont participé à des 
jeux d’orientation en apprenant les bases de la survie. Résumé 
en 3 mots par les jeunes : cohésion, solidarité, sportif et bonne 
humeur ! Une riche expérience que nous souhaiterions remettre 
au programme 2023 !
Pour les plus jeunes un stage découvertes sportives d’une 
semaine a été proposé du 17 au 22 juillet : nous avons fait appel 
à d’autres associations pour animer des après-midis : les enfants 
ont eu droit à une initiation au basket avec Seb Hadji, au Krav 
Maga avec Stéphane du club KAO, ainsi que des sorties au Pont 
des Tuves et à la base Nautique de Saint Cassien. Les animateurs 
leur ont proposé du tennis, tir à l’arc, des jeux d’opposition et en 
équipe, bref une belle semaine malgré la chaleur ! 
Le mois de Juillet a été l’occasion de se retrouver sur la place 
pour notre fête du 13 juillet avec un bal, ainsi 150 personnes 
étaient présentes pour partager ce moment avec l’association.
Enfin le dimanche 28 août, nous avons reçu pour la 2eme fois 
la Caravane des Sports de la Fédération Sports Pour Tous. Ce 
fut l’occasion d’essayer de nouvelles pratiques et de s’amuser 
en famille grâce à Séverine et Ludo leurs représentants sur le 

terrain. Cette journée s’est terminée par la remise des prix du 
Championnat Jeannot Pasquet, remporté pour la 2eme fois 
par Eric Pellegrin. Greg a su fédérer les joueurs tout l’été pour 
organiser le tournoi, nous le remercions. Puis un concert avec le 
groupe SUNBIRDS a clôturé notre été en musique et a charmé les 
spectateurs avec leurs reprises rocks et leurs compositions. 
Place à la rentrée 2022/2023 ! 
Les activités reprennent, des nouveaux partenariats enrichissants 
se mettent en place et permettent de diversifier notre panel 
d’activités. Le cirque ZUZURELONE a rejoint notre association 
pour la plus grande joie des enfants et va proposer pendant 
les vacances de la Toussaint un stage Cirque et tennis. Nous 
remercions Alex Maziers pour le partenariat avec son nouveau 
club de Foot de Montauroux et qui nous permet de garder cette 
activité aux Esterets !
Nous nous retrouverons pour notre bourse aux Jouets que nous 
organiserons avec la Crèche des Bambins fin novembre et début 
décembre pour notre spectacle de fin d’année. Entre-temps notre 
bibliothèque aura déménagé dans nos nouveaux locaux !  Nous 
remercions la municipalité pour sa subvention d’investissement 
de 8000€ qui nous a permis de réaliser une partie les travaux. 

A bientôt ! 
L’équipe de Loisirs et Fêtes
toujours prête pour vous faire plaisir

LOISIRS
   ET FÊTES
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MAISON POUR TOUS
DU CONCRET CERTES, MAIS AUSSI UN AVENIR

QUI RISQUE D’ÊTRE PLUTÔT SOMBRE
LE CINEMA ITINERANT OUVRE SES 
PORTES EN SEPTEMBRE
La Maison Pour Tous met en place à 
partir du début du mois de septembre, 
dans les villages du Pays de Fayence un 
dispositif pour offrir à la population de la 
Communauté de Communes les services 
d’un cinéma itinérant, tel que le définit 
la réglementation du Centre National du 
Cinéma (CNC) et de la Direction Régionale 
des Affaires Culturelles (DRAC). 

Un calendrier a été établi pour toutes 
les communes en accord avec elles et 
en tenant compte des séances scolaires 
proposées dans le cadre du dispositif « 
École et cinéma ».
Ce calendrier prévoit 2 séances (18h et 
20h30) par communes tous les 15 jours, 
en dehors des séances scolaires.
Notre programmation des films est en 
cours d’élaboration pour la période du 2 
septembre au 11 octobre.

Espérons que le public de nos villages 
perchés sera au rendez-vous.

LES SEANCES PLEIN AIR
Nous avons pu, dès le mois de juillet, 
proposer aux villages de la Communauté 
de Communes des séances sous les 
étoiles.
Ces séances, 2 à TANNERON, 3 à FAYENCE, 
1 à ST-PAUL EN FORÊT et 1 à TOURRETTES 
ont connu un franc succès et ont réuni 
près de 850 spectateurs 
Espérons que l’été prochain nous aurons 
encore plus de séances programmées 
dans nos villages perchés.

VOTRE CINEMA RISQUE D’ETRE EN 
DIFFICULTÉ
Les deux années « COVID » ont mis à mal 
les cinémas avec une chute d’environ 
40% des spectateurs au niveau national, 
le cinéma de Montauroux et les autres 
cinémas exploités par la MPT n’échappent 
pas à cette règle.

Les habitudes de consommation des 
images ont changé avec le développement 
des plateformes (Netflix, Amazon Prime, 
Disney +, etc.) pendant la période sanitaire 
tragique que nous avons traversée.
Nous sommes dans l’obligation de 
nous réinventer, de penser autrement 
le cinéma dans le souci permanent de 
satisfaire notre public, tout en faisant des 
économies.
Nous avons d’ores et déjà mis en place 
quelques mesures attractives et d’autres 
restrictives.
Tous les lundis les séances sont au prix 
unique de 4,00 €, toutes les séances 
en avant-première seront également à 
4,00 € au moins jusqu’à la fin de l’année 
2022. Nous avons également supprimé la 
dernière séance du dimanche soir.
Ces mesures, n’ont bien entendu pas 
encore prouvé leur réelle efficacité, 
mais nous devons rester vigilants et être 
prévisionnistes.
Les difficultés financières qui pourraient 
alors survenir auraient pour effet la 
possible fermeture du cinéma d’ici 1 an 
et demi à 2 ans, solution que nous ne 
souhaitons pas pour notre public comme 
pour nos salariés. Rassurez vous nous n’en 
sommes pas encore là, mais nous devons 
tout faire pour que la situation s’améliore 
de façon pérenne.
Nous avons l’espoir d’être entendus et 
suivis pour sauver la culture et l’envie 
d’aller au cinéma pour partager à plusieurs 
l’émotion que peut procurer un film sur 
grand écran.

Alors surtout, n’oubliez pas, venez au 
cinéma, ça fait du bien et ça crée du lien.

LA RENTREE DES ACTIVITES DE LA 
MPT
Nous avons organisé le 27 août notre 
journée « portes ouvertes » pour les 
inscriptions et les présentations des 
activités proposées par la MPT.
Cette année 2022/2023 en plus des cours 
existants que nous allons maintenir s’il y 
a assez de participants, nous proposons 

de nouvelles activités pour les adultes : 
Qi gong, Tai Chi Chuan et pour les enfants, 
mais aussi peut-être pour les adultes, 
un atelier de création autour du papier 
(Origami).
Au vu de l’inflation et de l’augmentation 
des salaires nous avons été obligés de 
réviser nos prix à la hausse qui n’avaient 
pas évolués depuis avant 2019, tout en 
restant très abordables, les salaires ayant 
augmentés d’environ 10% durant cette 
même période, nous nous sommes alignés 
sur cette augmentation.
Le prix de la carte d’adhésion sera, suite à 
la décision de notre Assemblée Générale, 
également revu à la hausse, passant de 
18,00€ à 20,00€ par an pour les adultes et 
de 8,00 € à 10,00 € pour les moins de 18 
ans, cette augmentation qui était prévue 
pour l’année dernière a été reportée à 
cette année, suite à la crise sanitaire.

LE SALON DU LIVRE 2022
Nous avons pu organiser cette année les 
1ers et 2 octobre notre salon du livre qui 
avait été annulé en 2020 et 2021 pour 
les raisons sanitaires que nous avons 
connues.
Au moment où nous écrivons ces lignes, 
nous ne savons pas encore si le public aura 
été au rendez-vous.

LE COLLECTIF DES ASSOCIATIONS 
EN PAYS DE FAYENCE
Si vous avez souvenir du bulletin du 
mois de juillet, nous vous annoncions la 
création du « Collectif des Associations en 
Pays de Fayence ».
Notre première action a été notre présence 
en extérieur au gymnase de Montauroux 
pour la journée des sports organisée par 
la Communauté de Communes du Pays de 
Fayence, le 3 septembre 2022.
Au moment où nous écrivons ces lignes, 
cette journée n’a pas encore eu lieu et 
nous ne pouvons en tirer aucun bilan. 
N’oubliez pas de continuer à prendre soin 
de vous et de vos proches.

Christian FLAYOL Président de la MPT.
Pour nous contacter et nous suivre :  
Site internet de la MPT :
www.mpt-montauroux.com
Facebook : Maison pour tous-83
Instagram : mpt.montauroux
Et bien sûr, notre secrétariat ouvert tous 
les jours de 9h à 12h et de 14h à 18h
ou au 04 94 50 40 30.
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ACEV : 2022

   UNE ANNÉE INOUBLIABLE

Après deux années perturbées par le coronavirus, l’ACEV a pu 
programmer en 2022 trois concerts d’une exceptionnelle qualité. 
Rappelons que le premier avait permis à Anastasia Nawrocki-
Glagoleff de nous proposer un récital de piano longuement 
commenté pour nous faire mieux comprendre et apprécier les 
œuvres jouées.

Le deuxième concert réunissait deux jeunes artistes, qui avaient 
déjà entamé des carrières internationales prometteuses. Au 
piano, John Gade, que nous avions déjà eu le plaisir de recevoir et 
au violon David Moreau recherché pour jouer avec les meilleures 
formations et artistes comme Renaud Capuçon. L’impression que 
chacun ressentait à la fin du concert est que nous avions côtoyé 
la perfection tant leur interprétation des sonates de Beethoven 
et César Franck était inspirée.

Quant au dernier concert, il était pour l’ACEV le rendez-vous non 
seulement de la qualité mais aussi de la fidélité et de l'amitié. 
En effet, le trio des solistes de Cannes s'est produit plusieurs 
fois dans la chapelle Saint-Barthélemy et c'est toujours avec un 
grand plaisir que nous avons accueilli Berthilde Dufour au violon, 
Marika Hofmeyr au piano et Philippe Cauchefer au violoncelle. 
Les trios de Haydn, Beethoven et Mendelssohn ont mis en relief 
toutes leurs qualités musicales pour le plus grand plaisir de nos 
fidèles mélomanes.

Par leur très grande qualité, ces 3 concerts se sont inscrits dans 
une année 2022 inoubliable. Qu’en sera-t-il en 2023 ? D'abord 
une certitude, l’ACEV continuera à organiser des concerts dans 
la chapelle Saint-Barthélemy. S'il est encore trop tôt pour en 
donner toute la programmation, notez déjà que le samedi 10 
juin à 20 heures, nous recevrons John Gade et David Moreau 
accompagnés d'une jeune violoncelliste de même talent pour 
interpréter des œuvres de Schubert. Un rendez-vous à ne pas 
manquer, tout comme les autres à venir.

Philippe Vizier
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CLUB DE JUDO ET ARTS MARTIAUX

   DE MONTAUROUX

UNE RENTRÉE PLEINE DE PROMESSES
Notre club est une grande famille et au début du mois de juillet, 
il a été endeuillé par le décès D'Isabelle Torrez. Epouse de Serge 
Torrez, notre professeur pendant plus de 25 ans, elle a assuré 
avec beaucoup de constance et d'efficacité le secrétariat de notre 
association. Les anciens s’en souviennent et nous ne l'oublierons 
pas.

La rentrée du club de judo et arts martiaux de Montauroux s'est 
déroulée de manière satisfaisante malgré la menace persistante 
du coronavirus. Le nombre d'adhérents a encore augmenté par 
rapport à l'année dernière pour atteindre la centaine, justifiant 
ainsi l'ouverture de créneaux de cours supplémentaires le 
mercredi matin, de 8H45 à 9H30 pour les enfants de maternelle 
et de 9H30 à 10H30 pour ceux des classes élémentaires. Les 
professeurs n'ont pas changé, ce sont toujours ceux de l'école 
de judo de Franck Lefebvre, qui interviennent avec une grande 
compétence et un dynamisme communicatif. Parmi eux, 
Christophe Gerbert que plus rien n’arrête : vainqueur du Master 
d’Artagnan à Auch et qui a préparé pendant tout l’été le prochain 
championnat du monde vétérans en moins de 73kg à Cracovie 
en Pologne.

Aussi l'année 2022/2023 devrait encore nous apporter de 
nombreuses satisfactions tant chez les enfants que chez les 
adultes. Parmi les moments forts attendus, il convient de 
mentionner dans notre dojo l'organisation d'un tournoi des 
petits samouraïs pour les enfants et dans celui de Callian, plus 
grand, un nouveau stage interdépartemental de jujitsu avec la 
venue espérée et tonifiante de Serge Oudart 8e Dan. Concernant 
les enfants, grâce à un partenariat avec Adidas, ils pourront 
être équipés de kimonos bleus blancs rouges dès la rentrée de 
septembre.

Dans la période difficile que nous traversons, la pratique des arts 
martiaux, qui sollicitent à la fois le physique et le mental, est une 
solution possible et adaptée pour la surmonter. Si la pratique 
du judo vous paraît trop sportive, celle du taïso le samedi matin 
vous permettrait une approche plus progressive. Alors n'hésitez 
pas à l'essayer et notre présidente Fernande Denis au 06 15 39 28 
04 se fera un plaisir de vous donner toute information utile pour 
découvrir les diverses facettes des arts martiaux pratiquées dans 
notre club réputé pour son sérieux et sa convivialité.

Le bureau du Club.
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ECURIES DE FONDURANE
Après Minnie de Fondurane, née de 02 avril, Muse 
de Fondurane est enfin arrivée ! Elle est née au petit 
matin du 05 juin 2022, fille de Quinoa Gardiette et 
de Fandzi de Saint Paul, étalon Anglo-Arabe. Après 
un départ chaotique car Muse a refusé de téter à la 
naissance, mais grâce au biberon gentiment prêté 
par Léonie, 2 ans et demi, la fille de Margaret, Muse 
n’arrête plus de grandir.

Son allure élancée promet de faire d’elle une jument 
d’exception que ce soit en dressage ou en C.S.O.   
(voir photo ci-contre).

Avec une victoire incontestée à la finale de la coupe 
du Var au Mas di Gau du Val le 19 juin, les Ecuries de 
Fondurane ont raflé les premières places de la Poney 
4 à la Club Elite en passant par la poney3, poney2, 

poney1, club4, club3, club2, club1 ; Ce qui nous fait un total de 82 victoires (75 premières 
places en C.S.O. et 7 en course à poney) et 172 podiums sur la saison 2021/2022.

Nous avons eu le plaisir de revoir durant cet été caniculaire nos petits élèves de la classe 
ULIS de l’école élémentaire de Callian, qui grâce à leur professeur et à la générosité de 
la communauté de communes, ont pu découvrir l’équitation et le monde du cheval.  En 
seulement dix séances, entre voltige et jeux équestres, les jeunes cavaliers ont pu brosser, 
monter et découvrir leur cheval et dans une ambiance plus que détendue, effaçant la 
terreur des premiers instants face à de ce grand animal de 1.5mètre au garrot !

La rentrée s’est bien passée avec un mois de septembre très actif.
En commençant par le 3 septembre où, en même temps que nous gagnions les courses de 
poney à l’hippodrome d’Hyères, nous participions à la journée des sports, qui se déroulait 
au gymnase.
Nous avons rencontré un public nombreux et le planning de Margaret est déjà 
pratiquement plein.

Se sont succédés les concours du 4 aux écuries du Mas di Gau, du 11 à Roquebrune sur 
Argens aux Murettes, du 18 aux écuries de Fondurane et du 25 à Cavaillon.

Une rentrée plus que chargée qui augure de très bons résultats pour la saison 2022 / 2023.

Prenez soin de vous et tous à cheval !

T.L.P. EQUITATION
Chemin de Fondurane - 83440 MONTAUROUX - TEL: 04 94 39 89 03 / 06 25 50 63 65 / 06 95 82 21 04
Site: https://www.tlp-equitation.com    / fb: tlp /equitation
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EPF
   ATHLÉTISME
UN MONTAUROUSIEN CHAMPION DU MONDE !
Après son premier titre européen conquis en 2021, le perchiste Anthony Ammirati de l’Entente Pays de Fayence Athlétisme a décroché 
dans un concours de très haut niveau son premier titre de Champion du monde Junior à Cali en Colombie le 5 août dernier. 

A 19 ans, lors de cette compétition, il a battu son record en améliorant la meilleure marque française de sa catégorie et la meilleure 
performance mondiale de l’année avec un saut à 5,75 m. Record qu’il améliorera à 5,81 m lors d’un meeting à ST Wendel en Allemagne 
fin août ! 

Revenons sur son parcours depuis son arrivée à l’école d’athlétisme de l’EPF à l’âge de 7 ans.  

Champion varois et régional dès la catégorie benjamin, il a battu son premier record de France minime avec un saut à 4,87 m lors de 
l’équip’athlé, le championnat de France par équipe minimes que l’EPF Athlétisme avait remporté en 2018 à Dreux avec ses copains du 
Club, tous issus de l’école d’athlétisme, et ce, devant les plus grands clubs de France. L’EPF Athlétisme reste le seul club varois à avoir 
remporté ce championnat. 

Les titres de champions de France vont s’enchainer, toujours à la perche dans les catégories cadet et junior, mais aussi en relai sur le 
4x200m toujours avec ses potes du Club, le menant en 2021 à l’or du championnat d’Europe à Tallinn en Estonie. Première couronne 
internationale pour lui mais aussi pour l’EPF Athlétisme.
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Anthony a été en maîtrise tout au long du concours mondial, il 
a gagné en maturité et en technique chaque saison. Il s’agit du 
fruit de plusieurs années d’un travail acharné et d’une passion 
qui l’ont amené à intégrer l’équipe du pôle France à Clermont 
Ferrand au côté des frères Renaud et Valentin Lavillenie, les 
références en la matière. 

Le rêve olympique est à portée de main selon Philippe d’Encausse, 
l’entraîneur national, qui le voit comme un candidat sérieux 
pour la sélection française 2024 en précisant que l’objectif est 
qu’Anthony progresse et soit régulier entre 5,75 m et 5,85 m. Un 
défi qui paraît accessible tout en le laissant grandir. 

Anthony est l’exemple de ce qu’un Club d’athlétisme peut 
apporter au développement des enfants tant sur le plan physique 
que sur les valeurs de travail, d’engagement et de respect. 

Cette réussite a été rendue possible grâce à un environnement 
familial serein, à un encadrement technique de qualité et une 
envie de retrouver ses amis sur le stade intercommunal de 
Tourrettes lors de toutes les séances d’entraînement depuis des 
années. 

Anthony va continuer sa carrière sportive de très haut niveau 
tout en restant fidèle à l’EPF Athlétisme, il souhaite y rester 
licencié, attaché à son Club mais également à son territoire dont 
nous pouvons dire qu’il en est un digne représentant. 

Au-delà des fabuleux résultats Anthony, l’EPF Athlétisme 
continue à accueillir petits et grands du mardi au samedi avec 
une équipe d’encadrants dévoués et compétents. Avec près de 
300 licenciés, l’EPF Athlétisme est un acteur majeur du canton 
pour la promotion de la pratique sportive à tout âge et pour tous. 

En effet, l’école d’athlétisme est ouverte aux enfants de 7 ans à 
11 ans avec 2 séances par semaine, les mercredi et samedi, et 
pour les plus petits encore, la section baby propose un créneau 
le mercredi. 

Pour les plus grands, de la catégorie benjamins en passant 
par les minimes jusqu’aux seniors et master, ils peuvent venir 
s’entraîner du mardi soir au samedi en participant à des groupes 
de spécialités (sauts, sprints, lancers, demi-fond, etc…).

Et pour les amoureux de la nature, les sections marche nordique 
et trail vous permettrons de pratiquer une activité sportive en 
alliant les plaisirs lors de sorties sur les plus beaux sentiers du 
territoire tout en restant adaptées aux envies de chacun.

Si vous voulez vous amuser, vous dépenser en reprenant une 
activité physique bonne pour votre santé et pour votre équilibre, 
rejoignez l’EPF Athlétisme, l’équipe d’encadrant saura vous 
proposer un programme adapté à vos envies et à vos besoins. 

Vous trouverez toutes les informations nécessaires sur notre 
page facebook et sur notre site : https://www.epfathle.fr
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L’association « PASSION WESTERN », qui œuvre dans le canton de 
Fayence depuis le 1er août 2000, est un club dont la réputation 
n’est plus à faire. Son but est de promouvoir l’apprentissage de la 
danse country dans la plus pure tradition et de faire découvrir la 
musique s’y rattachant.

La country western dance est une discipline qui allie la grâce et 
l’effort et fait travailler le corps et l’esprit. L’apprentissage des pas 
se fait en douceur ; les différentes séries de pas sont apprises 
individuellement, puis rajoutées progressivement les unes aux 
autres. Mis à part le sens du rythme, il n’est nul besoin de critères 
particuliers pour apprendre la danse country ; cette discipline est 
accessible à tout public.

Depuis la création  de l’association, un certain engouement 
pour la pratique de cette danse s’est emparé du public, jeune ou 
moins jeune (8 à 90 ans). La famille ne cesse de s’agrandir car, de 
12 membres à ses débuts, elle compte actuellement plus de 150 
mordus, encadrés par 7 animateurs bénévoles.

Le secret de la réussite est sans doute la grande convivialité qui 
règne dans les cours, grâce au dynamisme et à la joie de vivre 
que chacun y apporte. Josy et Noël, fondateurs de l’association, 
et leurs animateurs sont fiers de partager ces moments  d’évasion 
avec leurs élèves qui le leur rendent bien.

Le leitmotiv du club : apprendre, tout en prenant du plaisir 
en dansant dans la gaîté et la bonne humeur, sans esprit de 
compétition et en écartant toutes barrières sociales.

Si vous voulez vous aussi faire partie de cette joyeuse bande de 
cowgirls et cowboys, venez nous rejoindre.

Ambiance et bonne humeur garantie !

Pour tous renseignements : Josy et Noël  04 94 76 10 03
Visitez notre site : www.passionwestern.fr

PASSION WESTERN

Lundi 
Pilate 17h15 à 18h15
Gym 18h30 à 19h30 

Mercredi 
Stretching 17h15 à 18h15
Stretching 18h30 à 19h30

Vendredi
Gym 17h15 à 18h15
Gym 18h30 à 19h30

Les cours sont dispensés à la salle N° 3 de l’Espace de La Fontaine à Montauroux
POUR TOUS RENSEIGNEMENTS S’ADRESSER A :

MYRIAM BRETON - Professeur Diplômé d’Etat : 07 68 38 56 83 - Mail : myriambreton.fitness@gmail.com

Citation : « La motivation vous sert de départ. L‘habitude vous fait continuer. »
Bonnes reprise à toutes et à tous !

LE CENTRE DE DEVELOPPEMENT GYMNIQUE
A LE PLAISIR DE VOUS RETROUVER DÈS LE LUNDI 05 SEPTEMBRE 2022

GYM / STRETCHING / PILATES / POSTURAL BALL
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La chaleur a été exceptionnelle cet été 2022. En écho à cette situation, un investissement colossal dans un bâtiment dédié à l’eau, qui 
fait la seule satisfaction des élus communautaires. Dans cette situation de pénurie d’eau, l’investissement n’aurait-il pas dû porter sur 
des solutions à trouver pour amener de l’eau au robinet des habitants du pays de Fayence. 

Les habitants de notre commune nous interpellent !
 1 -   Pourquoi le Lac de St Cassien dessert-il Fréjus / St Raphaël ?
 2 -  Pourquoi a-t-on autorisé une conduite de raccordement au Lac pour arroser le Golf de Terre-Blanche ?
 3 -  Pourquoi le Forage de la barrière dessert-il les villes côtières ?
 4 -  Pourquoi des alertes de coupure pour fuites de conduites d’eau régulièrement ? Et toujours pas de travaux engagés pour éviter 

ces pertes. La commune montre-t-elle le bon exemple ?

Ne dit-on pas que gouverner c’est prévoir ! Force est de constater qu’aucune solution, aucun projet n’est prévu ou envisagé pour 
apporter une réponse à ce manque d’eau imminent et aux conséquences pour chaque habitant du pays de Fayence.

On ne pourra pas nous reprocher d’avoir dénoncé avec force le bétonnage à outrance de notre commune. Combien de permis de 
construire ont été accordés à Montauroux en 2020 – 21 – 22 ? Mais surtout, combien de lotissements ont été réalisés sans que la 
mairie et ses services de l’urbanisme se soucient des conséquences sur le nombre d’habitants grandissant, des conséquences directes 
sur la consommation d’eau ! 
Certains de nos concitoyens pensent même qu’une enquête devrait être ouverte par les pouvoirs publics pour expliquer pourquoi la 
Mairie de MTX n’a pas respecté les règles communautaires pour éviter une telle augmentation de population.

L’eau mais aussi les écoles, maternelles, primaires, collège. Une étude de sectorisation des collèges, démontre qu’au rythme croissant 
des nouveaux élèves, le collège Léonard de Vinci de MTX, déjà saturé, dépassera ses capacités d’accueil à l’horizon 2024/2025. Aurons-
nous les moyens d’accueil de tous ces nouveaux enfants arrivés dans la commune ? 
L’état des routes !  Aurons-nous les moyens d’entretenir notre réseau routier avec une augmentation de la circulation qui ne cesse de 
croître ?

Nous sommes interpelés par les riverains du chemin de la barrière. Pourtant limité à 30km/H, les automobilistes y roulent très vite et 
des accidents sont évités tous les jours !  Aucune visibilité pour sortir du pôle médical. Pourquoi a-t-on délivré des autorisations de 
construction sans exiger des travaux d’aménagement autour de ce lieu désormais si fréquenté ?

Pour des raisons d’économie d’énergie pendant l’été, le village a été plongé dans l’obscurité dès 21H. Un geste « apprécié » par les 
professionnels du tourisme, restaurateurs, hébergeurs en particulier et par tous les villageois et habitants de la commune. Ne perdez 
pas de vue que la population estivale fait vivre le commerce local durant cette période … et bien au-delà ! 

Les nuisances générées par le bruit sont importantes (quartiers, RD 562, village). Qu’il se produise dans la journée ou la nuit, le bruit 
occasionne une gêne certaine et des désordres de santé quand il est persistant. Motos et mobylettes sans pot règlementaire ou voisin 
qui emploie débroussailleuse et engin de jardin aux heures de repas ou tard le soir. Ces troubles sont passibles d’une amende suivant 
le constat d’infraction. Il serait souhaitable que plus de contrôles soient faits sur notre commune.

Nous vous souhaitons une bonne rentrée et restons à votre écoute. Cordialement.

THEODOSE Christian
06 14 12 88 02

GAL Eric
06 07 08 83 76

SIMON Marie-Hélène
06 71 70 17 31

BRUNET Véronique
06 10 91 94 08

LISTE NON MAJORITAIRE
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Terrassé par une longue maladie supportée avec courage et 
dignité, Rémy Tallent nous a quittés au début du mois de juin, 
peu avant son 76ème anniversaire. Il était né à Montauroux 
où il y passa toute sa jeunesse et où il y revenait souvent 
pour retrouver ses nombreux amis.

C’était un véritable enfant du Pays de Fayence tant il était 
connu et s’était engagé à divers titres dans plusieurs de ses 
communes. Durant 30 ans il a exercé le métier de mécanicien 
à Saint-Paul en Forêt et a participé à la création du corps de 
sapeurs pompiers en 1985. Au plan associatif, il avait œuvré 
au sein de son comité communal des feux de forêt dont il 
a longtemps assuré la présidence. Il n’en oubliait pas pour 
autant Montauroux où il présidait l’Amicale des donneurs de 
sang et s’exerçait à la langue provençale qu’il pratiquait avec 
application et plaisir.

Rien n’arrêtait Rémy Tallent qui trouvait encore le temps de ramasser les olives de sa propriété en oléiculteur 
averti et d’explorer le ciel avec curiosité au sein du Club Copernic de Fréjus avec un rendez-vous annuel 
incontournable à Montauroux pour la nuit des étoiles.

Le temps, il en trouvait encore pour le passer avec sa nombreuse famille avec laquelle nous partageons 
maintenant la peine de son décès.

Adiu Rémy, ara sies au mitan deis estelas.
Adieu Rémy, tu es maintenant au milieu des étoiles.

Philippe Vizier

HOMMAGE À RÉMY TALLENT
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ETAT CIVIL
OBEID Samuel né le 7 juin 2022

PELLIER Côme né le 6 juin 2022

REY Alba née le 16 juin 2022

MARIAGE Pénélope née le 27 juin 2022

FERNANDEZ Olympe née le 28 juin 2022

LAUTARD Paloma née le 13 juillet 2022

MIZZI Jules né le 21 juillet 2022

KOHLER Taïna née le 25 juillet 2022

DUPRAZ DELIEUVIN Gwennaëlle née le 27 juillet 2022

ROSI Angélina née le 2 août 2022

RAIMBAUD Jayline née le 8 août 2022

VIT Elisa née le 10 août 2022

GUILHEM Aymeric, cadre dirigeant
et KHARRAT Ines, cadre ingénieur, le 4 juin 2022

ALBORNI Nicolas, pompier professionnel
et TOUATI Emilie, médium, le 9 juin 2022

DESRUMAUX Damien, paysagiste
et ALUNNO Virginie, assistante maternelle, le 11 juin 2022

MASCARELLO Thierry, éducateur sportif
et MARDIKIAN Vicky, éducatrice sportive, le 17 juin 2022

BONNEFOI Kevin, handballeur
et DELEAU Cécilia, infirmière libérale, le 23 juin 2022

GIORDANENGO Philippe, gérant de société
et GUILBAULT Sandrine, professeur des écoles, le 25 juin 2022

COUILLET Guillaume, maçon
et CHIDEWU Nyasha, sans profession, le 25 juin 2022

GOMULKA Samuel, magasinier réceptionnaire
et GOLLNICK Laura, coach sportif, le 2 juillet 2022

CADEC Lionel, chef d’entreprise
et CHERIF Nora, chargée de recrutement, le 2 juillet 2022

VIGON Thierry, artisan
et LOMEDICO Sylvie, infirmière, le 8 juillet 2022

BERTHIER Clément, masseur-kinésithérapeute
et VERNIER Stéphanie, infirmière, le 9 juillet 2022

BELLAGAMBA Patrice, ingénieur
et OBYN Chantal, retraitée, le 16 juillet 2022

VESIAN Jérôme, responsable administratif et financier
et GIGOULT Lydia, personnel navigant commercial, le 18 juillet 2022

EL KHALDI Moulay, chef de projet
et COLUBRIALE Anaïs, responsable de stand, le 22 juillet 2022

HERVE-MARRAUD-DE-SIGALONY Adrien, auto-entrepreneur
et PINTO Océane, coiffeuse, le 23 juillet 2022

SORRENTINO Nicolas, infirmier
et MESSINA Laetitia, infirmière, le 29 juillet 2022

BALAVOINE Grégory, courtier en assurance
et CHARLIER Matthieu, directeur de magasin, le 30 juillet 2022

HUDIC Jonathan, artiste tatoueur
et CADOT Emeline, artiste, le 30 juillet 2022

LARNAUDIE Franck, artisan
et PRIVAT Isabelle, sans emploi, le 1er août 2022

CHEVALLEY Christophe, artisan
et DELVAUX Vanessa, chargée de recrutement, le 4 août 2022

GRUBELIC Yvan, chef d’entreprise
et DEGORGE Sophie, professeur de danse, le 4 août 2022 

EPINAT Cédric, agent de sécurité
et TANGUY Christelle, magasinière en pharmacie, le 6 août 2022

BOULEHJOUR Samir, ouvrier
et RICHOUX Margaux, agent de service hospitalier, le 13 août 2022

PECOT Jonathan, brancardier
et ADAM Ludivine, aide-soignante, le 13 août 2022

KOPIDURA Ludovic, gérant de carrosserie
et BOSCHETTI Manon, infirmière, le 16 août 2022

CALIBRE Romain, agent commercial
et VO Eloïse, gérante de société, le 23 août 2022

ECCLESIA Jérémy, commercial
et PIERRE Adeline, attachée commerciale, le 27 août 2022

SEURIN Vincent, fonctionnaire
et BARTHES Adeline, sans profession, le 27 août 2022

MILIZIA Frédéric, directeur commercial
et DEMBROSKI Natacha, dermographe, le 29 août 2022

SQUIBAN Benjamin, conducteur-receveur
et LORENZI Erika, assistante maternelle, le 3 septembre 2022

KALUZNY Tanguy, employé de camping
et DELORY Virginie, employée de camping, le 3 septembre 2022

Naissances

Mariages

Prochain Bulletin Municipal
La prochaine revue municipale paraîtra début janvier 2023. Elus 
et responsables d’associations, n’oubliez pas de nous adresser 

votre contribution (articles de 400 mots au maximum sous format 
« word » uniquement et photos d’une bonne qualité sous format 

JPEG et séparément) avant le jeudi 1er décembre 2022.
Adresse à respecter pour l’envoi de vos articles et photos : 

mairie@ville-montauroux.fr  
Merci pour votre participation. 

Baptiste DALMASSO - Valérie DUGELAY - Philippe VIZIER 

JACOBI Francis, décédé à l’âge de 94 ans

ANFOSSO Henri, décédé à l’âge de 89 ans

ROSTAGNO Marie, veuve RAYBAUD, décédée à l’âge de 98 ans

PANIS André, décédé à l’âge de 87 ans

PERSICO Jean-Baptiste, décédé à l’âge de 94 ans

CHOWNE Véra, veuve FOSH, décédée à l’âge de 91 ans

POUZERAT Jean, décédé à l’âge de 93 ans

POUJOL Micheline, veuve FOURE, décédée à l’âge de 81 ans

Décès




